
ACCORD CADRE DE COOPÉRATION ENTRE 

L'UNIVERSITÀ DEGLI STUDI ROMA TRE 

ET 

L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE LYON 2 
=========================== 

Le Recteur de l’Università degli Studi Roma Tre, M. Luca Pietromarchi, et la Présidente de 

l’Université Lumière Lyon 2, Mme Nathalie Dompnier estiment que les relations culturelles et 

scientifiques entre les universités sont un instrument indispensable pour la compréhension réciproque 

des cultures, pour l’avancement des connaissances et la diffusion des savoirs.  

Ils entendent ainsi favoriser, dans cet esprit, et là où ils repèreront des projets d’intérêt commun, 

une ou plusieurs des actions suivantes, qui seront réglées dans chaque cas par des avenants spécifiques. 

Pour les deux parties contractantes, les éléments décrits dans le présent accord doivent être envisagés 

comme une déclaration d’intentions qui ne sera contraignante que pour les initiatives établies d’un 

commun accord dans chaque avenant spécifique.  

Parmi les actions éventuelles figurent : 

1. La coopération culturelle et scientifique comprenant :

1.1 la mobilité des chercheur.es et des enseignant.es des deux universités ; 

1.2 la mobilité de jeunes chercheur.es œuvrant dans le cadre de programme post-maîtrise, avec 

éventuellement l’attribution de bourses d’étude ; 

1.3 l’échange de matériel scientifique ; 

1.4 la mobilité du personnel technique, administratif et des bibliothèques. 

2. La coopération pour les parcours de formation des étudiant.es inscrit.es dans les deux

Universités comprenant :

2.1 La mobilité des étudiant.es pour des périodes d’au moins un semestre, suivant une 

programmation précisant le nombre d’étudiant.es, les modalités financières de l’inscription 

temporaire, l’attribution éventuelle de bourses d’études, la garantie de l’attribution de celles-ci, du 

transfert et de l’équivalence des unités de crédits ECTS ; 
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2.2 la mobilité des enseignant.es dans le cadre de projets de formation concertés. 

 

3. La participation en commun : 

3.1 aux programmes de la Commissions Européenne et d’autres organismes et fondations ; 

3.2 à la coordination de propositions visant à l’acquisition de ressources financières pour la 

réalisation de structures et pour le développement de projets de recherche et/ou de formation ; 

3.3 à l’élaboration de parcours de formation communs en vue de délivrer un double diplôme ou un 

diplôme conjoint. 

 

La présente convention est valable pour une période de 5 ans à partir de la date de la signature des 

deux parties contractantes. L’éventuel renouvellement, ou la résiliation de la convention par l’une des 

deux universités, devra être communiqué par écrit avant l’expiration du présent accord. 

 

Les termes et les conditions de cet accord, ainsi que des avenants à cet accord, devront être 

conformes aux lois et aux statuts réglementant les institutions respectives. Les parties ne seront donc 

pas obligées de respecter les engagements contenus dans les avenants qui contreviendraient 

éventuellement à ce principe. La signature du présent accord n'implique aucune charge financière pour 

les universités. 

 

Dans la mise en œuvre de cet accord les parties contractantes appliqueront l’interdiction de toute 

forme de discrimination. 

 

La présente convention est rédigée en 4 copies originales, deux en italien et deux en français, 

chacune authentique. Chaque partie conservera un original pour chaque langue. Toutes les divergences 

d’interprétation seront réglées par consentement mutuel.  

 

 

 

Le Recteur de l’Università degli Studi Roma Tre La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

M. Luca Pietromarchi 

 

 

 

 

 

Mme Nathalie Dompnier 

Rome, le          Lyon, le 
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